
Compte-rendu de l’assemblée générale d’HYLA 63 

du 21 octobre 2009

Personnes présentes : F. GRAFFION; P. DEVROYE ; L. LONGCHAMBON ; F. BROSSE ; 
L. PONT ; L. LECORGUILLE , A. MORIN ; Gabriel  ; Adrien ; Stéphanie. ; B. GILBERT ; A. 
TEYNIE   N. DEFRANCESCO;  L.  LATHUILLIERE ;  S.  DAVENE  ;  C.  PACAUD;  S. 
OLESZCZYNSKI ; A. MATHEVON ; P. LEVRIER; P.RIBEYRE ; Mickaël 

 Personnes excusées : V. MOLINIER ; S. RICHAUD ; L. DUPICHAUD ; C. LEMARCHAND ; 
F. LANDRE et Ph. MORGE ; N. GUIMARD

Début : 21h

En introduction et après avoir remercié l’assemblée de s’être déplacée, Patrice rappelle aux 
participants qu’au terme de la réunion un vote pour le renouvellement du CA sera proposé. 
En effet, comme il est stipulé dans les statuts d’Hyla 63, le renouvellement de la moitié des 
membres doit être effectué au terme de cette seconde année d’existence de l’association. 

Rapport moral (Patrice DEVROYE)

- Présentation de l’association (historique)

Patrice D rappelle les origines et les objectifs de l’association Hyla 63 (depuis la création du 
« collectif crapauds/La Cassière »). Il souligne au passage que lors des premières années 
de  sauvetage  (2006  et  2007),  ce  collectif  composé  des  écoles  d’Aydat  et  de  différents 
bénévoles (naturalistes, parents d’élèves, enseignants…) assurait alors l’organisation et la 
réalisation  de  cette  opération.  L’association  Hyla  63,  créée  notamment  à  l’origine  pour 
prendre  le  relais  sur  ce  chantier  assure  depuis  2008 (en collaboration  avec le  collectif) 
l’organisation et le suivi de cette opération. Une lecture de la feuille de route d’HYLA est 
ensuite proposée par Patrice. 

L’association compte à ce jour une trentaine de membres.

- Bilan 2009 barrière-piège de La Cassière

Cette opération a pu être menée pour la quatrième année consécutive grâce aux membres 
de  l’association,  du  collectif  « crapauds/la  Cassière »  et  grâce  à  l’aide  de  nombreux  et 
nouveaux sympathisants (un merci  tout  particulier  est  adressé à l’équipe des  stagiaires 
BPJEPS du CPIE Clermont-dômes venue en renforts).

Cette année encore les différentes autorisations nécessaires à l’aboutissement de l’opération 
ont été accordées (la mairie pour le chemin où est installée la barrière…). Merci encore à 
André  M.  pour  son  intervention  afin  d’obtenir  les  autorisations  auprès  des  différents 
propriétaires concernés (propriétaire de l’impasse de Gatinas, propriétaires et ayants-droit du 
pré que l’on traverse chaque matin durant la période de l’opération).

 



Cette année encore, l’association s’est vue accorder une subvention (non encore perçue à 
ce jour) par le Syndicat Mixte de la Vallée de la Veyre (S.M.V.V). Son montant relativement 
modeste, 100 € contre 500 € l’an passé, s’avérait suffisant pour 2009, le gros de l’outillage 
ayant été acheté les années précédentes.

Le nombre de crapauds sauvés en 2009 (4352 individus) est plus important que celui de 
2008 (3615 individus) ; par contre plus d’écrasés comptabilisés cette année (996 individus) 
contre 911 en 2008. Toutefois ces chiffres restent dans la fourchette moyenne des résultats 
comptabilisés jusqu’ici.

La migration s’est déroulée cette année sur deux mois pleins (du 1er mars à fin avril), avec 
toutefois un flux concentré à souligner et un pic migratoire sur la période du 3 au 15 avril (au 
moins les ¾ du chiffre total !).

Comme en 2008, des sauvetages nocturnes ont été réalisés cette année. Il y en a eu 8 
contre 4 l’an passé.

L’opération  barrière-piège  a  fait  les  honneurs  de  la  presse  via  l’émission  de  radio  de 
Christophe   NOISEUX,  « H2O »,  sur  France  Bleu  Pays  d’Auvergne.  Il  est  possible 
d’écouter cette émission sur le site internet d’Hyla 63.

La grenouille en métal du panneau des Ecoles d ‘Aydat, posé au bord du lac de la Cassière, 
a disparu cette année (on soupçonne un acte de malveillance à moins qu’il ne s’agisse de 
l’acte d’un collectionneur « batrachophile » ??) !

Patrice D et Fabienne G soulignent  les relations tendues cette année avec les pêcheurs 
(surtout avec le garde-pêche…).

La météo s’est montrée très défavorable cette année lors des collectes de crapauds pour la 
participation des enfants des écoles d’Aydat (les crapauds se sont déplacés majoritairement 
durant les WE et lors des vacances d’avril !!).

Nous avons participé avec le CEPA à l’opération « Fréquence Grenouille » : fréquentation 
toute relative avec peu de personnes présentes (hors Association et Collectif Crapauds).

Les panneaux « traversée nocturne » restaient trop longtemps sur place jusque là (jusqu’en 
septembre cette année !). L’association a décidé de les retirer au plus tard en juin les années 
suivantes.

Fabienne souligne la toute première rencontre avec les copropriétaires du pré (visiblement 
enchantés) venus en famille participer à la collecte des crapauds.

 -     Projet 2010 pour la continuité du projet Crapauds de La Cassière

Comme elle s’y était engagée depuis sa création, l’Association mettra en place la barrière-
piège pour une cinquième et  peut-être dernière fois en 2010,  si  nous obtenons une fois 
encore toutes les autorisations nécessaires ...

 L’objectif  final  reste  toujours  l’installation  d’un  ou  plusieurs  batrachoducs  pour 
pérenniser cette action de protection.



Un RDV a eu lieu avec le service environnement du service des routes du Conseil Général le 
30  mars  dernier,  avec  notamment  Sylvie  OUGIER,  pour  évoquer  la  nécessitée  d’un 
partenariat qui permettrait d’aboutir à la réalisation d’un crapauduc à La Cassière. Il a été 
également question que l’on fournisse au CG une liste de sites d’écrasement pour le Puy-de-
Dôme  afin  que  celui-ci  puisse  installer  des  panneaux  de  signalisation  de  traversée 
d’amphibiens, et peut-être aussi des batrachoducs dans le cadre de travaux routiers prévus 
sur ces sites.

A.MATHEVON présente la visite sur le site de La Cassière, le 3 avril dernier, avec le service 
des routes du  Conseil général.

 F. BROSSE fait remarquer que le CG attendait d’HYLA un dossier complet et ne s’attendait 
pas à pareilles difficultés d’aménagements…

HYLA peut tenir le rôle d’assistance à maîtrise d’ouvrage pour ce projet, mais ne peut aller 
au-delà dans cette action.

Il faut maintenant envoyer un courrier au Parc des Volcans, ainsi qu’au CG, CR et à la Mairie 
d’Aydat.  Un dossier  va être envoyé  au Parc (contact  pris  avec N.GUIMARD).  Ce projet 
pourrait s’inscrire dans la nouvelle Charte du Parc des Volcans.

L. LECORGUILLE et L.LATHULLIERE conseillent d’écrire aussi au Grand Clermont (dans le 
cadre de la rédaction de leur SCOT) 

Pas  de  barrière-piège  prévue  ces  prochaines  années  (à  partir  de  2011).  Par  contre 
proposition de multiplier les opérations de sauvetage nocturne lors des flux de migration les 
plus importants (F. GRAFFION et P.DEVROYE).

Il est nécessaire de mieux organiser les sauvetages nocturnes en 2010.

P.  LEVRIER :  Un  « pot »  n’avait-il  pas  été  prévu  pour  rencontrer  les  habitants  de  la 
Cassière ?

F.  GRAFFION  répond  que  les  écoles  très  débordées  cette  année  avaient  peu  de 
disponibilité, et le contexte tendu avec pêcheurs n’a pas aidé…

Sans doute faudrait-il organiser ce pot AVANT  le sauvetage 2010. 

C. PACAUD propose d’inviter F. DESMOLLES (CSP) à la Cassière pour servir de relais 
vis à vis des pêcheurs. Avec le Comité de village ?, dans la salle de l’ABC ? …

Remarque :

L. LECORGUILLE demande s’il y a d’autres personnes, ailleurs, qui œuvrent à la protection 
des amphibiens, et qui transmettent des informations à Hyla63 (sites d’écrasement, etc.) ?

En réponse : 

Monsieur Chomelin de la Cassière,une opération autour des calamites de l’étang Barbot à 
Pulvérière, et F. LANDRE pour la forêt de la Comté

Il est nécessaire de faire remonter au CG les initiatives locales.



- Mares réalisées

Depuis la dernière AG (octobre 2008), 7 actions « mares » ont été menées.

Rappel :  en  2008  avant  l’AG,  2  mares  avaient  été  creusées  à  Courpière  chez  Mr 
NAVARRON. Depuis, une troisième est venue s’ajouter aux deux déjà creusées.

A  Chazoux,  il  a  été  créée  4  petites  vasques  pour  la  reproduction  des  salamandres  en 
novembre 2008. En septembre 2009, les vasques étaient remplies de vase ! la reproduction 
a-t-elle eu lieu avant l’envasement ?

2 mares ont été réalisées par les adhérents chez eux (chez P. RIBEYRE et A. MATHEVON).

Le 9/08/09, 2 grandes mares ont été creusées chez Mme NAACKE à Vollore-ville au moyen 
d’un  tracto-pelle  (pentes  douces  respectées).  Ces  mares  font  partie  du  programme 
Agriculture et Bio-diversité de la LPO-Auvergne

A Olloix, le 18/10/09 chez Mme CHAFSEY, une mare a été creusée dans une prairie humide 
(et caillouteuse).

Bilan : l’action « mares » est relativement faible sur l’année 2009 (P.DEVROYE). Sur les 6 
mares annuelles initialement prévues par l’Association, seulement 3 mares ont été réalisées 
(pour deux  actions programmées).

Cette question a été abordée lors du dernier CA : quelques pistes de réponse :

- Peu de disponibilités cette année chez les adhérents

- Pas de proposition faite aux adhérents qui ne s’étaient pas signalés « creuseurs de 
mares ». Il faut élargir le listing des creuseurs potentiels à l’ensemble des adhérents.

- Quelle saison privilégier ?

- Chantiers éloignés peu attractifs. 

- Réception des mails d’hyla, souvent pour creuser une mare ! lassitude, agacement ?

Quid de la vie de l’association en dehors du creusement des mares ?

Proposition : organiser une sortie « amphibiens » à ses adhérents pour se faire 
plaisir et avoir l’occasion de se former. 

- Proposer des mares « locales » en plus des mares plus éloignées ou (et) à fort enjeu 
écologique,

- On est peut-être pas suffisamment nombreux (les adhérents) ? Il faudrait s’ouvrir vers 
l’extérieur, notamment en contactant le CPIE Clermont Dômes et la LPO-Auvergne. 
Un partenariat avec le CEPA serait également le bienvenu pour accroitre le nombre 
de bénévoles sur les chantiers mares.

L.LECORGUILLE  demande si  HYLA est  habilitée  à  intervenir  pour  une commune ? 
HYLA creuse des mares jusqu’ici sur le domaine privé.



-      Projets mares 2010

-  A  Courpière,  les  2  mares  réalisées  ne  retiennent  pas  complètement  l’eau !  Il  est 
envisagé d’aller chercher de l’argile à Vollore-Ville.

- Qu’en est-il de la 3ème mare du projet « agriculture et biodiversité » de la LPO à Voingt ?

       P.DEVROYE : est-il pertinent de creuser un énième trou d’eau à Voingt (Combrailles), le 
site             étant déjà bien fourni en pièces d’eau ?

- A Champeix, au minimum une mare pourrait être creusée (contact pris auprès du 1er 

adjoint, favorable à cette action)

- Au CPIE : On attend le feu vert de la ville de Clermont-ferrand (S. OLESZCZYNSKI)

- Chez Patrice à Saulzet le froid ?

- En forêt près de Montaigut en Combrailles (L.LATHULLIERE) ?

- P. RIBEYRE propose une action à envisager près de l’Intermarché d’Issoire (bassin 
d’orage à restaurer pour sauvegarder une population de crapauds alytes).

Remarque : L.LECORGUILLE présente l’action de restauration de mares menée par le 
CEPA  à  Condat  en  Combrailles  en  collaboration  avec  les  étudiants  BTS  GPN  de 
Rochefort-Montagne.

Commission de labellisation des sites ENS du CG 

L’Association a participé à la dernière commission qui s’est tenue où elle a pu donner 
son avis (F.BROSSE). 3 sites ont ainsi  pu être étudiés. Il  est également convenu de 
contacter  Ph.MORGE (CG)  pour  programmer  des  sorties  nature ENS en forêt  de la 
Comté. Trois adhérents sont volontaires pour animer ces sorties. 

Rencontre avec le CEPA en 2009

HYLA pourrait intervenir sur des sites dont le CEPA est gestionnaire. A suivre…

En bref     :  

-  L.LATHULLIERE  propose  de  contacter  la  DIREN  pour  qu’elle  finance  le  futur 
batrachoduc.

- P.RIBEYRE présente le stage qu’il a réalisé pour HYLA en 2009 sur le lac de chaux de 
Perpezat (grosse population de tritons crêtés notamment).

- Merci encore à Pascale et Nathalie pour la gestion du site internet d’HYLA



Rapport financier (L.LONGCHAMBON)

Le trésorier présente le tableau suivant aux membres de l’AG :

date opérations débit crédit
9/10/08 bureautique 66,5  

16/10/08 Frais tenue de compte 2  
5/12/08 200 piquets 93,29  
8/12/08 Frais d’intervention 6  

12/12/08 Aide financière 2008 2ème accompte smvv

 

239,4

3/02/09 adhésions  15

11/02/09 Aide financière 2008 solde smvv  66,5

24/02/09 Agrafes ficelle 12,13  
24/02/09 Pioches agrafes 20,42  
2/03/09 adhésions  20

6/03/09 2 massettes 11,8  
13/03/09 adhésion  10

17/03/09 adhésion  10

27/03/09 adhésion  10

9/04/09 adhésions  30

17/04/09 Frais tenue de compte 2  
20/05/09 adhésions  35

12/06/09 2 Repas au restaurant « La Luciole » 
offerts

29
 

17/10/09 Adhésions (une pour 2009, une pour 
2010)  

20

21/10/09 Indemnisation frais kilométriques du 
stagiaire (Pierre)

200

 
21/10/09 Don  15

 TOTAL DES OPERATIONS 443,14 470,9
SOLDE au 21/10/2009 27,76

Dépenses à venir sur la fin de l'année 2009 : ?
crédits à venir : subvention SMVV2009 : 100 euros

Le solde actuel est de 27,76€ auquel viendront s’ajouter les 100€ accordés par le SMVV 
pour l’opération barrière piège de la Cassière 2010.

Les rapports moral et financier sont votés à l’unanimité.



ERRATUM …

Après  vérification  des  comptes,  il  s’avère  que  notre  trésorier  nous  a  présenté  les 
opérations de crédits et de débits réalisées depuis notre dernière AG d’octobre 2008, 
mais omettant de  tenir compte du solde positif de celle-ci …

Notre dernier  relevé de compte (N°8 de 2009),  en date du 2 novembre  dernier, 
présente un solde positif de 540,50 €

Passage au vote du renouvellement de la moitié des membres du 
CA

Résultats :

Personnes démissionnaires : S. DAVENE ; S. RICHAUD et J-M.BOTTIAU

Personnes tirées au sort : B. GILBERT ; F. GRAFFION et A. MATHEVON

Personnes  élues  au  CA     :  B.  GILBERT ;  F.  GRAFFION ;  A.  MATHEVON ;  S.DAVENE ; 
L.LATHULLIERE et P.LEVRIER


